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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 8, supprimer les mots :

« , ou vingt-deux années s’il est en état de récidive légale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Écologiste et social vise à supprimer la distinction opérée par le 
texte entre les primo-condamnés et les récidivistes. Cette distinction découle des délais légaux à 
l’issue desquels une personne condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité peut solliciter une 
libération conditionnelle, fixés à 18 ans pour les primo-condamnés et à 22 ans pour les récidivistes.

Par cet amendement, le groupe Écologiste et social réaffirme son attachement à une approche 
uniforme entre primo-condamnés et récidivistes, non au stade du prononcé de la peine, mais à celui 
de son exécution. Celle-ci doit en effet reposer avant tout sur les efforts sérieux de réinsertion de la 
personne condamnée, plutôt que sur son passé judiciaire, lequel demeure toutefois pertinent pour 
l’appréciation du risque de récidive.

Le groupe Écologiste et social rappelle par ailleurs qu'il est opposé, par principe, à la rétention de 
sûreté. Une telle mesure conduit à priver une personne de sa liberté non pas en raison d’un fait 
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qu’elle a commis, mais au regard d’un risque supposé de commission future d’infractions. Cette 
logique rompt avec les fondements mêmes du droit pénal.

En pratique, le fonctionnement des centres socio-médico-judiciaires de sûreté diffère peu de celui 
des établissements pénitentiaires. Les personnes qui y sont placées font l’objet d’un régime de 
privation de liberté très proche de l’incarcération, sans que la prise en charge médico-psychologique 
ne soit réellement effective. De nombreux constats, notamment émanant des autorités 
indépendantes de contrôle, mettent en avant l’insuffisance du suivi thérapeutique et l’absence de 
moyens adaptés pour assurer une véritable prise en charge.

De surcroît, aucun rapport récent ne permet d’évaluer sérieusement l’efficacité de la rétention de 
sûreté en matière de prévention de la récidive.

La prévention de la récidive, y compris en matière terroriste, ne saurait reposer sur l’extension 
indéfinie de dispositifs de privation de liberté. Elle suppose au contraire un investissement réel dans 
la réinsertion, l’accompagnement social et, au besoin, psychiatrique, investissements aujourd’hui 
insuffisants.


